Politique et procédures
 relatives aux enfants  malades 
et à leur exclusion temporaire du CPE
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Ce document contient :
· La politique relative aux enfants malades et l’exclusion temporaire du CPE
· La procédure relative aux enfants malades
· Les règles au sujet de l’administration des médicaments
· Procédure lors d’incidents

Adoptée par le conseil d’administration le
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Réf : Bye- bye, les microbes; l’affiche (les infections en lieu de garde)
Politique et procédure relative aux enfants malades et à leur exclusion temporaire du CPE
L’ENFANT MALADE
Cette politique a été conçue afin de mieux cerner les interventions à réaliser lorsqu’un enfant est malade ainsi qu’à uniformiser nos méthodes d’intervention d’une installation à l’autre. De plus cette politique relative aux enfants malades permet d’avoir un cadre précis qui soit le même pour toutes les éducatrices, tout en favorisant un environnement sain pour tous les enfants.
Cette politique a pour objectif : 
· D’assurer le bien-être des enfants
· D’assurer la protection des enfants et du personnel du CPE
· Conserver la qualité des services offerts aux autres enfants
· Éviter les ruptures de services
· Avoir un protocole des procédures ( ligne de conduite suivis par  par tous)
· De permettre une organisation du service de garde efficiente et de qualité pour tous
Cette politique s’adresse : 
· Au personnel
· Aux parents
LE BIEN-ÊTRE DE L’ENFANT 
Un enfant en santé éprouve généralement du plaisir à côtoyer les autres, à se développer et à réaliser des apprentissages. Ce plaisir tend toutefois à disparaître lorsqu’il est malade, car il utilise ses ressources et ses forces pour combattre ce qui l’afflige.  Il lui est alors difficile, voire impossible quelquefois, de suivre le rythme de son groupe. Sa condition exige même parfois de le retirer, de l’installer confortablement, de lui prodiguer les soins nécessaires à sa guérison tout en lui accordant l’attention requise.  C’est ainsi qu’un enfant malade, gardé dans son environnement familial, peut mieux récupérer et retrouver son dynamisme habituel.    
L’enfant malade exprime son inconfort par des manifestations physiques ou des changements de comportement. Il est parfois fiévreux, fatigué, somnolent, son appétit diminue, son endurance physique s’amoindrit.  Cet inconfort se manifeste aussi par des pleurs. L’enfant devient irritable, il s’isole et il peut réclamer une présence constante.
Ses besoins sont alors :
1. Du repos : dormir dans un endroit calme et avoir des activités restreintes où il n’est pas sollicité, afin de conserver son énergie pour combattre l’infection ou tout autre problème de santé.
2. Maintenir une hydratation suffisante, une médication, une diète particulière, des soins spéciaux selon le cas.
3. Une surveillance constante concernant l’évolution de ses symptômes afin d’éviter un risque possible de complications : Exemples : température élevée, selles liquides abondantes, déshydratation, infection d’une plaie ou d’une vésicule (cloque d’eau).
4. La possibilité d’une consultation médicale pouvant nécessiter l’exclusion temporaire pour des fins de traitements.


LA PROTECTION DES AUTRES PERSONNES (ENFANTS ET PERSONNEL DU CPE)
L’enfant présentant des signes et symptômes de maladie risque de transmettre ses microbes aux autres, entraînant des répercussions sur leur bien-être et leur santé. L’EXCLUSION vise donc à interrompre la transmission d’une infection en éloignant l’enfant malade du milieu de garde. 
L’ORGANISATION DU SERVICE DE GARDE
Un enfant malade exige une réorganisation du travail et la remise en question de certaines activités, ce qui vient affecter alors tout le groupe.  L’environnement physique du CPE ne permet pas d’offrir un lieu confortable pour lui lors d’un épisode de maladie. Le personnel ne peut délaisser les autres enfants du groupe pour s’occuper spécifiquement de l’enfant malade qui requiert une attention particulière et soutenue. Ainsi, pour la protection des autres enfants et du personnel, des mesures d’hygiène rigoureuses allant même parfois jusqu’au retrait de l’enfant malade sont nécessaires afin d’interrompre la propagation d’une infection.
La capacité du CPE à offrir les services de soins que peut requérir votre enfant est limitée. Et rappelons-le, un enfant gardé dans son environnement familial peut mieux récupérer pour retrouver son dynamisme habituel. À cet égard, la compréhension et la collaboration des parents sont sollicitées.
Dans le cas où un enfant présente des symptômes de maladie en cours de journée, le CPE communiquera avec les parents pour les tenir informés de son état de santé. À ce moment, afin de savoir si l’enfant doit être retourné à la maison, le CPE se référera au tableau des maladies ci-joint et/ou à l’état général de l’enfant.  
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Description générée automatiquement]L’affiche « les infections en milieu de garde » du comité de prévention des infections dans les CPE du Québec est notre référence en premier lieu. Vous pouvez le consulter au CPE               
	Facteurs à considérer
	Question à se poser ?
	OUI
	NON

	Bien-être de l’enfant
	L’enfant est-il en mesure de suivre les activités et routines de groupe :
Est-ce que l’état de l’enfant a besoin d’attention particulière ?
	
	

	Risque pour les autres
	L’enfant a-t-il une maladie qui peut avoir des conséquences graves chez d’autres enfants ?
	
	

	Risque pour les autres

	L’enfant est-il contagieux ?
	
	

	Ressources du CPE
	S le CPE garde mon enfant cela peut occasionner un risque pour les autres enfants?

	
	

	Ressources du CPE
	Le CPE peut-il pourvoir au besoin de mon enfant malade?
	
	


Décision de garder mon enfant malade à la maison


*Si vous avez répondu oui à l’une de ses questions il est préférable de garder votre enfant à la maison



*réintégration de l’enfant :
· Si les symptômes ont disparu;
a) En cas de gastro-entérite : 48 heures après la disparition des symptôme (diarrhée et vomissement)
b) En cas de pédiculose après le 1 er traitement et lorsqu’il n’y a plus aucune trace de poux ou de lentes
· Après 24 heures de prise de médicament dans le cas de : Pharyngite, amygdalite à streptocoque, scarlatine et impétigo
· Après 5 jours de prise de médicaments pour la coqueluche
· Lorsque son état général lui permet de suivre les activités régulières du CPE
· Lorsqu’il n’est plus considéré comme contagieux
Le CPE se réserve le droit de demander un billet du médical attestant que l’enfant peut réintégrer le CPE
Rôle du parent
Il importe d’aviser le CPE si l’enfant souffre d’une maladie contagieuse ou si un médicament lui a été administré avant son arrivée. 
 Divulguer les renseignements concernant l’état de santé de l’enfant et consulter un médecin si nécessaire ou sur recommandation du personnel du CPE : certaines maladies nécessitent un suivi médical particulier pour les femmes enceintes et des mesures doivent être prises afin de les protéger d’où l’importance d’en informer le CPE. L’éducatrice doit savoir quel médicament a été donné à l’enfant.
1. Consulter le tableau des maladies : afin de savoir si l’enfant doit être gardé à la maison ou s’il peut venir au CPE, une référence au tableau des maladies ci-joint est requise.
2. Le parent doit venir chercher l’enfant au CPE dans l’immédiat aussitôt qu’il reçoit un appel de l’éducatrice ou s’il est dans l’impossibilité de le faire, il doit désigner une personne pour le faire (grands-parents, oncles, tantes, amis…)
3. Prévoir une mesure alternative : dans les cas où l’enfant doit être exclu du service de garde, il importe de prévoir une mesure alternative afin qu’une personne puisse offrir la surveillance, les bons soins et le réconfort nécessaires au bien-être de l’enfant en attendant qu’un parent puisse prendre la relève…
4. Communiquer avec le CPE lors de l’absence de son enfant. Si l’enfant est absent pour une maladie contagieuse ou parasitaire, le parent doit en informer le CPE le plus tôt possible afin que ce dernier prenne les mesures nécessaires de contrôle des infections et puisse informer les parents des possibilités de contagion pour leur enfant.
5. Lors d’une visite chez le médecin en cas de maladie contagieuse ou parasitaire, le parent doit demander à celui-ci un billet indiquant le nom de la maladie et le moment où l’enfant pourra réintégrer le CPE.
Rôle de l’éducatrice
1. L’éducatrice est responsable de communiquer avec la direction afin qu’il décide de la pertinence que le parent vienne chercher son enfant si ce dernier présente des symptômes menant à l’exclusion ou si l’enfant ne peut suivre les activités du groupe.
2. Avise la direction lorsqu’elle reçoit des informations indiquant qu’un enfant présente une maladie contagieuse ou parasitaire.
3. S’assure du respect de l’exclusion lorsque nécessaire
4. Est responsable de l’administration des médicaments en conformité avec les protocoles ou la prescription médicale.
5. Remplir le registre d’administration des médicaments prévu par le MFA
6. Applique les mesures d’hygiène et de contrôle prévu par dans le cas de chaque maladie, selon les directives dictées dans le guide de prévention d’infections en service de garde
Rôle de la direction
1. Mettre en place politiques et procédure qui favorisent un milieu sain et sécuritaire pour les enfants, le personnel et les parents
2. Invite à l’application des politiques et procédures par tous et à la collaboration entre chaque partie
3. S’assure qu’il y est un cadre de procédures claires 
4. Uniformise les méthodes d’application du document

Fièvre
Si l’on note un début d’élévation de la température corporelle : 
Rectale 38,1C   et 38,4C            Axillaire :37,3 C et 37, 4 C          Buccale :37,5C et 37,9 C                       
· Habiller l’enfant de façon plus légère
· Faire boire plus souvent
· Surveiller l’enfant et reprendre sa température après 1 heure ou plus tôt si son état général semble se détériorer
	                                                                   Rectal :38.5  C   et plus                    
                   Démarche en cas de fièvre      Axillaire :37.5 C et plus                      
                                                                      Buccale :38 C et plus                     

	
Ce que fait l’éducatrice    

	
Ce que fait le parent      [image: ]
	
Ce que fait la direction    [image: ]

	1.Si l’enfant est présent de moins de 4 h au CPE vérifié avec le Parent si l’enfant a reçu de l’acétaminophène dans les 4 dernières heures. 
1.Si plus de 4 h administrez à l’enfant de l’acétaminophène selon la posologie, conformément aux règles prévues par le règlement de protocole d’administration de l’acétaminophène.

2. Remplir les indications nécessaires dans le dossier santé de l’enfant

3. Prévenir le parent que nous avons administré de l’acétaminophène.

4. Vérifier l’enfant et son état général et reprendre sa température 60 minutes après. Si l’enfant n’est pas fonctionnel et la température persiste (aviser la direction)
	À l’accueil du matin, le parent doit communiquer à l’éducatrice l’état réel de la santé de son enfant
	Soutien en tout temps le personnel et les parents dans l’application de la politique et protocole relatif aux enfants malades et à l’exclusion temporaire.

	
	Aviser si un médicament a été administré à l’enfant dans les 4-6 heures avant son arrivée au CPE
	Communique avec le parent pour lui demander de venir le chercher l’enfant

	
	Si l’l’état général de l’enfant ne s’est pas amélioré après une heure de l’administration de l’acétaminophène, que l’état de l’enfant ne lui permet pas de suivre son groupe le parent devra venir chercher l’enfant
	Communique avec le parent qui ne collabore pas à l’application de la politique et protocole relatifs aux enfants malades et à l’exclusion temporaire

	
	Le parent prévoit une solution de rechange si aucun des 2parents ne peut venir chercher l’enfant trop fiévreux pour demeurer au CPE
	

	
	Les parents doivent informer si l’enfant présente de problème de santé particulier ou si lors de fièvre l’enfant est enclin à développer des complications (ex. convulsion)
	

	
	Le parent doit fournir en tout temps un numéro de téléphone où on peut le joindre (s’il est différent que celui donner à l’inscription)
	



· La recommandation n’est pas d’exclure tout enfant fiévreux

Acétaminophène
RÈGLES DE BASE À RESPECTER selon le protocole, l’acétaminophène peut être administré uniquement pour atténuer la fièvre. Il ne peut être administré : 
• à des enfants de moins de 3 mois (la présence de fièvre à cet âge nécessite une consultation médicale)
 • pour soulager la douleur (la présence de douleur nécessite une consultation médicale)
 • pendant plus de 48 heures consécutives (2 jours)
 • à des enfants ayant reçu un médicament contenant de l’acétaminophène dans les 4 heures précédentes. Dans ces quatre cas, le protocole ne s’applique pas et des autorisations médicales et parentales écrites sont requises pour administrer l’acétaminophène. On ne doit jamais administrer d’acétaminophène avant d’avoir mesuré la température d’un enfant à l’aide d’un thermomètre... Les formats d’acétaminophène doivent être conservés hors de portée des enfants et sous clé.. L’administration de l’acétaminophène doit être inscrite à la fiche d’administration des médicaments. Le parent doit être informé du nombre d’administrations quotidiennes ainsi que des heures d’administrations.

Doses d’acétaminophène à administrer à un enfant en fonction de son poids
 Poids de l’enfant Volume de médicament à administrer 
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Diarrhée
La diarrhée est une affection généralement bénigne caractérisée par un nombre de selles au moins deux fois plus élevé que la fréquence habituelle ou un changement de la consistance des selles vers la liquidité
Diarrhée : Si les selles ne peuvent pas être contenues dans la couche ou que l’enfants est incontinent (ne peut pas se rendre à la toilette pour chacune de ses selles)  selles liquides
	                                                                                       Démarche en cas de diarrhée     


	
Ce que fait l’éducatrice    

	
Ce que fait le parent      [image: ]
	
Ce que fait la direction     [image: ]

	1.Si la diarrhée survient au CPE informez le parent ainsi que la direction.
2.Note tout ce que l’enfant boit ou mange.
3.Veillez à l’hydratation de l’enfant.
4. renforce les mesures d’hygiène (désinfecter le matériel, lavage des mains)
5.vérifié si les selles contiennent du sang ou du mucus
6. Dans la mesure du possible éloigner ou contenir l’enfant hors de ses pairs
	À l’accueil du matin, le parent doit communiquer à l’éducatrice l’état réel de son enfant
	Soutien en tout temps le personnel et les parents dans l’application de la politique et protocole relatif aux enfants malades et à l’exclusion temporaire.

	
	Aviser si un médicament a été administré à l’enfant 
	Communique avec le parent après 3 selles pour lui demander de venir le chercher l’enfant

	
	Si l’état général de l’enfant ne s’est pas amélioré et persistance de symptômes les parents doivent venir chercher l’enfant aussitôt que possible (2 diarrhée ou 1 diarrhée + 1 vomissement)
	Dès que 2 cas sont notés, la direction envoie un avis aux parents

	
	Le parent prévoit une solution de rechange si aucun des 2 parents ne peut venir chercher l’enfant trop pour demeurer au CPE
	Communique avec le parent qui ne collabore pas à l’application de la politique et protocole relatifs aux enfants malades et à l’exclusion temporaire

	
	Les parents doivent informer si l’enfant présente de problème de santé particulier 
	

	
	Le parent doit fournir en tout temps un numéro de téléphone où on peut le joindre (s’il est différent que celui donner à l’inscription)
	


· Il est nécessaire d'exclure du service de garde l'enfant atteint de diarrhée :
· s'il est trop malade pour participer aux activités quotidiennes;
· si la diarrhée a été accompagnée de deux vomissements ou plus au cours des 24 dernières heures;
· si la fréquence des selles est anormalement élevée;
· si les selles sont trop abondantes pour être contenues dans la couche;
· s'il y a présence de mucus ou de sang dans les selles (une culture de selles est recommandée);
· s'il fait de la fièvre (température égale ou supérieure à 38 °C).

La période d’exclusion se termine plus de 24 heures après la disparition des symptômes et 48 heures après la disparition des symptômes en période épidémique (2 cas et plus dans le même groupe ou 5 cas et plus dans le CPE)

Vomissement
Votre enfant rejette brusquement le contenu de son estomac, et vous commencez à vous inquiéter ? Si les vomissements sont fréquents chez les tout petits, il n’est pas toujours évident d’identifier leur cause, tant ils sont le dénominateur commun d’une multitude de troubles. Le plus souvent, ils sont totalement bénins. Mais parfois, ils peuvent être le signe d’une pathologie grave, et doivent pousser à consulter en urgence. (ne pas confondre avec les régurgitations)
Les causes : gastro-entérite, trouble ORL, infection urinaire, intoxication alimentaire, appendice, Stress (anxiété, trac), migraine ou méningite, occlusion intestinale, traumatisme crânien, mal des transports, effets de certains médicaments…

	                                                                                       Démarche en cas de vomissement     


	
Ce que fait l’éducatrice    

	
Ce que fait le parent      [image: ]
	
Ce que fait la direction    [image: ]

	1.Si le vomissement survient au CPE informez le parent ainsi que la direction.
2.Note tout ce que l’enfant boit ou mange.
3.Veillez à l’hydratation de l’enfant.
4. renforce les mesures d’hygiène (désinfecter le matériel, lavage des mains)
5. Dans la mesure du possible éloigner ou contenir l’enfant hors de ses pairs
	À l’accueil du matin, le parent doit communiquer à l’éducatrice l’état réel de son enfant
	Soutien en tout temps le personnel et les parents dans l’application de la politique et protocole relatif aux enfants malades et à l’exclusion temporaire.

	
	Aviser si un médicament a été administré à l’enfant 
	Communique avec le parent après 2 vomissements pour lui demander de venir le chercher l’enfant

	
	Si l’état général de l’enfant ne s’est pas amélioré et persistance de symptômes les parents doivent venir chercher l’enfant aussitôt que possible
	Dès que 2 cas sont notés, la direction envoie un avis aux parents

	
	Le parent prévoit une solution de rechange si aucun des 2 parents ne peut venir chercher l’enfant trop fiévreux pour demeurer au CPE
	Communique avec le parent qui ne collabore pas à l’application de la politique et protocole relatifs aux enfants malades et à l’exclusion temporaire

	
	Les parents doivent informer si l’enfant présente de problème de santé particulier 
	

	
	Le parent doit fournir en tout temps un numéro de téléphone où on peut le joindre (s’il est différent que celui donner à l’inscription)
	






Gastro

Gastro-entérite : diarrhée accompagnée de nausées et de vomissements
Les manifestations courantes de la gastro-entérite sont les nausées, les vomissements, les douleurs et crampes abdominales, la diarrhée et, dans certains cas, la fièvre qui peut varier de légère à élever. La maladie peut durer de quelques heures à quelques jours ou quelques semaines. L'importance des symptômes varie, notamment, selon le microbe responsable. Ainsi, le rotavirus peut causer une gastro-entérite majeure caractérisée par des diarrhées liquides, des vomissements importants et de la fièvre.
	                                                                                       Démarche en cas de Gastro   


	
Ce que fait l’éducatrice 

	
Ce que fait le parent      [image: ]
	
Ce que fait la direction   [image: ]

	1.Si la diarrhée ou le vomissement survient au CPE informez le parent ainsi que la direction.
2.Note tout ce que l’enfant boit ou mange.
3.Veillez à l’hydratation de l’enfant.
4. renforce les mesures d’hygiène (désinfecter le matériel, lavage des mains)
5.vérifié si les selles contiennent du sang ou du mucus
6. Dans la mesure du possible éloigner ou contenir l’enfant hors de ses pairs
	À l’accueil du matin, le parent doit communiquer à l’éducatrice l’état réel de son enfant
	Soutien en tout temps le personnel et les parents dans l’application de la politique et protocole relatif aux enfants malades et à l’exclusion temporaire.

	
	Aviser si un médicament a été administré à l’enfant 
	Communique avec le parent après 3 selles pour lui demander de venir le chercher l’enfant

	
	Si l’état général de l’enfant ne s’est pas amélioré et persistance de symptômes les parents doivent venir chercher l’enfant aussitôt que possible
	Dès que 2 cas sont notés, la direction envoie un avis aux parents

	
	Le parent prévoit une solution de rechange si aucun des 2 parents ne peut venir chercher l’enfant trop pour demeurer au CPE
	Communique avec le parent qui ne collabore pas à l’application de la politique et protocole relatifs aux enfants malades et à l’exclusion temporaire

	
	Les parents doivent informer si l’enfant présente de problème de santé particulier 
	

	
	Le parent doit fournir en tout temps un numéro de téléphone où on peut le joindre (s’il est différent que celui donner à l’inscription)
	









Pédiculose(poux)
Les rapprochements observés chez les enfants du préscolaire sont propices à la transmission des poux. Le principal symptôme associé à l’infestation par les poux est la démangeaison du cuir chevelu, que l’on appelle pédiculose. Toutefois, la majorité des personnes infectées n’a pas de démangeaison. Comment les poux se transmettent-ils? Les poux se transmettent par contact avec les cheveux d’une personne infesté et, moins fréquemment, par contact avec ses effets personnels, comme sa brosse ou son chapeau.

	                                                                                       Démarche en cas de Pédiculose   


	
Ce que fait l’éducatrice 
	
Ce que fait le parent      [image: ]
	
Ce que fait la direction    [image: ]

	1.Si le personnel éducateur constate que l’enfant a des poux au CPE informez le parent ainsi que la direction.
2.Désinfection du local sera effectuée. Tout objet tel que toutou, tapis et coussin seront mis en quarantaine dans des sacs de plastique pendant 10 jours.

	Si les poux sont détectés à la maison, le parent avise le CPE et donne un traitement approprié (Shampoing)
	Soutien en tout temps le personnel et les parents dans l’application de la politique et protocole relatif aux enfants malades et à l’exclusion temporaire.

	
	Si les poux sont détectés au CPE le parent sera avisé et devra traiter son enfant.
	Communique avec les parents pour un avis



À quoi ressemble un pou? Un pou est un petit insecte grisâtre qui mesure entre deux et quatre millimètres de long et qui a trois pattes de chaque côté du corps. Il ne saute pas et ne vole pas, et il se nourrit de notre sang. Le pou pond des œufs que l’on appelle des lentes.
À quoi ressemblent les lentes? Les lentes ressemblent à une pellicule gonflée, luisante et transparente. Elles sont de couleur blanc grisâtre et se collent à la racine des cheveux, tout près du cuir chevelu. Contrairement à une pellicule, elles sont très difficiles à décoller. Lorsqu’elles sont mortes, les lentes sont de couleur plus blanche et on les retrouve à plus de six millimètres du cuir chevelu.
Comment voir si un enfant a des poux ou des lentes? La meilleure façon de voir les poux et les lentes, c’est avec un peigne fin et sous un bon éclairage; une loupe peut également être utile. Après avoir mouillé les cheveux, on les sépare par mèches, puis on passe le peigne fin, de la racine jusqu’à la pointe. On voit plus facilement les poux et les lentes au niveau de la nuque et derrière les oreilles. Cependant, les poux sont plus difficiles à voir que les lentes, car ils se cachent rapidement, alors que les lentes sont collées aux cheveux.


	                                                                                       Démarche en cas d’éruption cutanée 


	
Ce que fait l’éducatrice    

	
Ce que fait le parent      [image: ]
	
Ce que fait la direction    [image: ]

	1.Si le personnel éducateur constate que l’enfant a des éruptions cutanées. Il observe l’état général de l’enfant et l’évolution de l’éruption.  Immédiatement.
2. le personnel éducateur peut encercler la zone pour voir l’évolution des changements
3. Informe le parent ainsi que la direction

	Demeure disponible si l’état de l’enfant se dégrade ou évolue.
	Soutien en tout temps le personnel et les parents dans l’application de la politique et protocole relatif aux enfants malades et à l’exclusion temporaire.

	
	Il est conseillé de consulter un professionnel de la santé pour obtenir un diagnostic
	Émets un avis écrit aux parents si il a un diagnostic contagieux





















Tableau d’exclusion à l’intention des centres de la petite enfance et des garderies
Par Louise Poirier, microbiologiste-infectiologue, hôpital Maisonneuve-Rosemont, et Marisol Aznar, éducatrice au CPE de Saint-Lambert Ref : Bye-bye, les microbes, L’affiche « les infections en milieu de garde »
	 Type d'infection et diagnostics
	Principaux signes et symptômes
	Exclusion

	Infections des voies respiratoires
	Pharyngite à streptocoque du groupe A
	Fièvre *, mal de gorge, gorge rouge, ganglions cervicaux dont le volume a augmenté et douloureux au toucher.
	Exclure jusqu’à 24 heures après le début du traitement.

	
	Coqueluche
	Toux persistante (plus de 2 semaines), souvent en quintes, avec sifflement inspiratoire (chant du coq) ou vomissements.
	Exclure jusqu’à 5 jours après le début du traitement. Enfant non traité : exclure jusqu’à 3 semaines après le début de la toux ou jusqu’à ce que la toux cesse, selon ce qui survient en premier.

	Infections oculaires
	Conjonctivite
	Œil rouge, écoulement clair ou jaunâtre, paupières qui peuvent être collés.
	L’exclusion n’est pas nécessaire sauf en cas d’épidémie. Conjonctivite accompagnée de fièvre ou d’une atteinte importante de l’œil (enflure, rougeur sévère ou sécrétions exagérées) : diriger l’enfant vers le médecin et le réadmettre selon la recommandation du médecin.Augmenter les mesures d’hygiène. Pas de baignade s’il y a écoulement de l’œil.

	Infections de la peau
	Scarlatine (manifestation cutanée d'une infection à streptocoque du groupe A)
	Rougeurs d’aspect papier sablé, surtout au cou, au thorax, à l’abdomen, aux cuisses, blanchissant à la pression.
	Exclure jusqu’à 24 heures après le début du traitement.

	
	Impétigo
	Lésions croûtées, parfois suintantes ou purulentes, surtout au visage, en particulier au menton et au pourtour de la bouche. Peuvent se trouver ailleurs sur le corps.
	Exclure jusqu’à 24 heures après le début du traitement, ou jusqu’à la guérison si l’enfant ne reçoit pas de traitement.

	
	Varicelle
	Multiples vésicules (petites cloches d’eau) distribuées sur tout le corps, démangeaison, fièvre légère.
	Ne pas exclure sauf si l’état général de l’enfant ne lui permet pas de participer aux activités.

	
	Rubéole
	Rougeurs qui débutent au visage puis s’étendent à tout le corps, fièvre, ganglions augmentés de volume.
	Toujours obtenir la confirmation du diagnostic par un médecin. Exclure jusqu’à 7 jours après le début des rougeurs.

	Infestations de la peau
	Gale
	Sillons entre les doigts, les orteils, ou aux poignets, aux coudes, à l’abdomen, aux parties génitales, aux cuisses, aux fesses. Démangeaisons surtout la nuit ou durant la sieste.
	Exclure jusqu’au lendemain de l’application du traitement.

	
	Poux
	Présence de poux sur le cuir chevelu, démangeaisons ou lésions causées par le grattage.
	Exclure jusqu’ à la première application du traitement. Exclure de nouveau ou maintenir l’exclusion en cas de persistance de poux vivants après traitement. Dans ce cas, un médecin devra déterminer la date du retour au service de garde.

	Infections gastro-intestinales
	Gastro-entérite
	Diarrhées, c’est-à-dire selles molles ou liquides d’une fréquence accrue (2 fois la fréquence normale ou plus). Peuvent s’accompagner de vomissements ou de fièvre.
	Exclure jusqu’à la disparition de la diarrhée, si la fréquence des selles est anormalement élevée ou que les selles sont trop abondantes pour être contenues par la couche, si l’enfant a vomi 2 fois ou plus au cours des 48 dernières heures, s’il est fébrile, ou s’il y a du mucus ou du sang dans les selles.


* L’enfant est considéré comme fiévreux si sa température rectale est de 38 oC ou plus.
Notes :
· Ce tableau ne s’applique pas dans un contexte épidémique où deux enfants ou plus présentent les mêmes symptômes.
· En toute circonstance, les éléments principaux qui peuvent justifier une exclusion sont l’état général de l’enfant et sa capacité à suivre les activités du groupe.
· Il est également admis qu’un enfant qui fait 39 oC ou plus de fièvre (température rectale) devrait être exclu du service de garde. De même, un enfant dont la fièvre s’accompagne d’une éruption cutanée ou d’une atteinte de l’état général devrait être exclu jusqu’à l’obtention d’un avis médical.
· Dans le tableau, le terme « traitement » sous-entend un traitement médical, peu importe la façon de l’administrer (exemple : crème antibiotique ou prise d’antibiotique par la bouche)
· Pour la majorité des infections mentionnées, une consultation médicale est nécessaire pour obtenir un diagnostic précis qui pourra justifier ou non l’exclusion de l’enfant du service de garde
Procédure en cas d’incident
Lors d’incident au CPE le personnel éducateur se doit de remplir le rapport d’incident afin d’informer le parent des détails de l’incendient survenu au service de garde. En signant ce rapport, le parent reconnait qu’il a pris connaissance des informations concernant l’évènement et les mesures prises pour l’enfant.
Incident mineur 
	
	Égratignure
	
	Ecchymose

	
	Petite coupure
	
	Engelure

	
	Saignement
	
	Morsure


 Etc…
Le personnel applique immédiatement les soins appropriés à la blessure : laver avec de l’eau et du savon, glace et/ou débarbouillette d’eau froide tout en se montrant réconfortant.
Une fois les soins administrés et l’enfant consolé, le personnel complètement le rapport d’incident et le fait lire et signé aux parents à son arrivé.

Incident majeur 
	
	Commotion
	
	Plaie ouverte

	
	Fracture
	
	Perte de conscience

	
	Foulure
	
	Empoisonnement


ETC….
Le personnel portera rapidement les premiers soins à l’enfant. Demande de l’aide supplémentaire si nécessaire et avise la direction si nécessaire d’appeler le 911 . Si le transport vers le centre hospitalier est nécessaire, un membre du personnel connu de l’enfant l’accompagnera.
Le rapport d’incident sera achevé une fois l’évènement terminé.










Administration de médicament en service de garde
Tel que stipulé au règlement sur le centre de la petite enfance, aucun médicament (sirop, oragel, produits alimentaires tel que fécule de maïs ou essence de vanille, etc..) ne peut être administré à l’enfant sans l’autorisation écrite du parent et sans être accompagné d’une autorisation médicale (l’étiquette de la pharmacie sur laquelle est indiqué le nom du professionnel remplace la prescription).
Le contenant de médicament doit indiquer :
· Le nom et le prénom de l’enfant
· Le nom du médicament
· Sa date d’expiration
· La posologie (indiquer l’heure d’administration)
· La durée du traitement

Seules les personnes autorisées par une résolution du conseil d’administration peuvent administrer un médicament à un enfant. 
De plus, le personnel éducateur doit inscrire au registre chaque médicament administré à un enfant.
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Description générée automatiquement]                                         1241, 8E rue
                                         Val-D’or, (QC) J9P 3P1                                                         Rapport d’incident            
                                         Téléphone : (819) 825-2677 
Police :166-6500
Nom de l’enfant :__________________________________________        Date :_________________________
Lieu de l’incident, Local :___________     Cour:___________       Autre :___________   Heure :______________
Personne présente :_________________________________     Témoin :_______________________________

Nature de la blessure : (utiliser le dessin au verso pour indiquer l’emplacement de la blessure)
	
	Chute
	
	Brûlure
	
	Égratignure
	
	Fracture

	
	Petite coupure
	
	Corps étranger
	
	Engelure
	
	Entorse/Foulure

	
	Saignement
	
	Empoisonnement
	
	Perte de conscience

	
	Morsure
	
	Ecchymose
	
	Autre :



Description sommaire de l’accident :
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Détail des soins :
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Mesures additionnelles :
Transport au service de santé :________________________________________          Hospitalisé : OUI ____     NON ____
Vu à l’urgence :______________________________________

Parents avisés :      OUI ____   NON ____        Date :_____________________                       Heure :_________________


Signature du Parent :______________________________________________                     Date :__________________

Signature de l’éducatrice :_________________________________________                      Date :__________________


         Nom de l’enfant :________________________________________________
    
          Date : ______________________________
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L2 posologie indiquée c-dessus est basée sur une dose maximale de 15 mo /kg/dose,
et répéter Ia dose unitaire aux 43  heures.
« Il ne faut pas dapasser S doses par période de 24 heures.
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Critéres d’exclusion d’un enfant d’un milieu de garde ou d’un milieu scolaire
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Indiquez 'emplacement de la blessure par un «X».
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Les infections en milieu de garde
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